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REPÉRAGESTOP10
JUSQU’AU 30 NOVEMBRE 2003

1) ACURA INTEGRA  

2) JEEP GRAND CHEROKEE 

3) DODGE CARAVAN

4) AUDI A4 

5) DODGE RAM

6) CHEVOLET SILVERADO

7) INFINII QX4 

8) GMC SIERRA

9) NISSAN PATHFINDER

10) BMW X5

BILANBOOMERANG

PÉRIODE DU 1ER JUIL. 2003 AU 30 NOV 2003

VÉHICULES 411

VALEUR* 16 763 552 $

VALEUR
REPÉRAGES FORTUITS 1 711 558 $

VALEUR TOTALE  
REPÉRÉE 18 475 110 $

INCEPTION JUSQU’AU 30 NOV 2003

VÉHICULES 2 912

VALEUR 134 791 063 $

VALEUR
REPÉRAGES FORTUITS 9 902 448 $

VALEUR TOTALE 
REPÉRÉE 144 483 511 $

COINÉDITO

AVEC LE TEMPS FROID QUI S’INSTALLE

ET LA PRÉPARATION POUR L’HIVER, 
IL POURRAIT ÊTRE IMPORTANT D’AJOUTER

DANS VOTRE AIDE-MÉMOIRE UN APPEL

À REPÉRAGE BOOMERANG...

VOUS AVEZ ENTREPOSÉ VOTRE
VOITURE POUR L’HIVER ? FAITES-LE
NOUS SAVOIR !
Si vous prévoyez entreposer votre véhicule
jusqu’au printemps ou partir longtemps en
voyage cet hiver, faites-le nous savoir ! Si vous
nous dites ce que vous comptez faire à propos
de votre véhicule, nos dossiers seront toujours
à jour et nous serons en mesure de prévenir
les faux avis si votre dispositif devait nous
transmettre des signaux non conformes. 

QUE SE PASSERA-T-IL SI JE
DÉBRANCHE MA BATTERIE POUR
ENTREPOSER MON VÉHICULE ?
Lorsque la batterie du véhicule est
débranchée, la batterie de secours continue à
alimenter le dispositif pendant 3 à 5 jours. Par
la suite, le dispositif Boomerang commence à
émettre des signaux non conformes et est mis
alors sous observation dans notre système.
Afin de prévenir cette disposition, lorsque vous

nous aurez informés que votre véhicule est
entreposé, nous ferons le nécessaire pour la 
période d’entreposage et aucun suivi ne sera
déclenché si votre véhicule est temporaire-
ment inutilisé.

ET SI JE PARS SIMPLEMENT EN
VACANCES POUR UN BOUT DE TEMPS ?
De la même façon, si votre véhicule est immo-
bilisé durant plusieurs semaines, la batterie
pourrait commencer à s’épuiser et votre 
dispositif Boomerang émettra des signaux non
conformes vers notre système. Dès que vous
tournez de nouveau la clé de contact, les 
signaux redeviennent normaux. Entre-temps,
nous aurons noté dans votre dossier la période
de vos vacances et assuré la bonne gestion de
votre dispositif Boomerang. 

SI LE DISPOSITIF BOOMERANG EST
INACTIF, POUVEZ-VOUS ENCORE
REPÉRER MON VÉHICULE ? DOIS-JE 
LE RÉACTIVER À MON RETOUR ?
Dès que la batterie du véhicule sera rechargée
au moment où vous le réutiliserez, votre 
dispositif Boomerang devient entièrement
opérationnel et nous pouvons repérer le
véhicule s’il est volé.

Yves-Martin Leroux
Superviseur, Service à la
clientèle   

Traqueur

CETTE
ÉDITION
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L E  B U L L E T I N  D E S  A B O N N É S  D E  R E P É R A G E  B O O M E R A N G

HIVER2004

* Toutes valeurs inscrites ci-dessus sont approximatives.

DÉMÉNAGEZ-VOUS CET HIVER ?
Si oui, prévenez-nous, c’est important ! Une mise à jour de votre adresse nous permet de vous
rejoindre et d’assurer la protection de votre véhicule en tout temps. Vous pouvez communiquer avec
nous au 1.877.777.8722 ou info@reperageboomerang.com.

VOUS…
…ENTREPOSEZ VOTRE VÉHICULE POUR L’HIVER ?

…PARTEZ LONGTEMPS EN VACANCES SANS 
VOTRE VÉHICULE ?

…UTILISEZ VOTRE VÉHICULE PONCTUELLEMENT 
DURANT L’HIVER ?

Appelez le département de Service à la 
clientèle de Repérage Boomerang !

1.877.777.8722 ou info@reperageboomerang.com
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Cette publication bi-annuelle pour les clients de Repérage Boomerang est un bulletin d'information officiel de Repérage Boomerang inc.  
Ce bulletin peut être distribué aux membres de l’industrie des assurances, aux autorités des forces de l’ordre ainsi que lors conférences,
conventions et salons professionels.

Repérage Boomerang inc. commercialise et distribue le système de Repérage Boomerang, produit exclusif qui mise sur une technolo-
gie brevetée par la Compagnie. Les dispositifs BoomerangMD, Boomerang2MC et Boomerang GSM sont les unités centrales d'un système
de repérage de biens volés utilisant les réseaux sans fils de grandes entreprises régionales de télécommunication. Le système de
repérage Boomerang localise les véhicules, le matériel lourd et les objets de valeur qui ont été volés. Grâce à son succès, la Compagnie
reçoit l’appui de membres l’industrie de l’assurance. Les dispositifs Boomerang sont installés par le biais d’un réseau de détaillants
autorisés au Québec, en Ontario ainsi qu’en Colombie-Britannique. Le siège social, le centre de recherche et développement ainsi que
les installations de fabrication sont situés à Montréal, au Québec. Boomerang est une marque déposée et Boomerang2 est une marque
de commerce de Repérage Boomerang inc. Les actions de Repérage Boomerang inc. sont inscrites à la Bourse de Toronto, sous le 
symbole BMG.

Ce bulletin ne peut être reproduit, partiellement ou totalement, sans accord écrit de Repérage Boomerang inc.

Merci de nous transmettre vos 
suggestions, commentaires et demandes
d’abonnement à : 

Repérage Boomerang inc.
9280, boulevard de l'Acadie
Montréal (Québec)  H4N 3C5 
Canada 

marketing@reperageboomerang.com 

T 514.234.8722
T 1.877.777.8722
F 514.385.4719

SERVICE À LA CLIENTÈLE
info@reperageboomerang.com
T 1.877.777.8722

RESEIGNEMENTS SUR 
REPÉRAGES RÉCENTS
Pour obtenir des renseignements sur le
repérage, appelez Jean Lalonde au 
514.234.8722 (extension 230). 
Vous pouvez également nous écrire à 
l’addresse électronique suivante:
reperage@reperageboomerang.com

DOCUMENTATION MARKETING
marketing@reperageboomerang.com

REPÉRAGE BOOMERANG INC.
Siège social et centre de services
9280, boulevard de l’Acadie
Montréal (Québec) H4N 3C5
T 514.234.8722 ou 1.877.777.8722
F 514.234.3050 ou 1.888.234.8641

CENTRE DE SERVICES
Montréal
5935, boulevard des Grandes Prairies
Saint-Léonard (Québec) H1P 1A5
T 514.326.8722
F 514.326.1194

SUCCURSALE
1510 Drew Road, Unit 15
Mississauga, Ontario L5S 1W7
T 1.877.777.8722
F 1.888.234.8641

Pour visionner une version électronique de ce
document (en format .pdf), visitez notre site web
au www.reperageboomerang.com sous la section
Nouvelles / Nouvelles – Archives.

INFOCONTACT

MD

W W W. R E P E R A G E B O O M E R A N G . C O M
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LE CRIME
Au petit matin du 27 octobre dernier,
Repérage Boomerang a reçu un avis de vol
automatique provenant d’un véhicule
International 9100 avec d’une valeur
estimée à plus de 100 000 $, muni d’un 
dispositif Boomerang2, se trouvant à 
St-Louis-de-Gonzague au Québec, près de
la ville de Valleyfield. Repérage Boomerang
a confirmé le vol auprès de l’entreprise de
transport dans les minutes qui ont suivi
l’avis et l’équipe de repérage a immédiate-
ment été dépêchée sur les lieux.

LE REPÉRAGE
L’équipe de repérage Boomerang a localisé
le véhicule manquant dans une ferme à
Saint-Jacques-le-Mineur au Québec et la
Sûreté du Québec en a immédiatement été
prévenue. Sur les lieux, deux remorques-
congélateurs de 45 pi – l’une provenant 
du Québec et l’autre de l’Ontario – ont été
repérées. Ils transportaient chacune des
produits congelés d’une valeur totale
estimée à plus de 220 000 $.

LA RÉCUPÉRATION
La division de Napierville de Sûreté du
Québec a procédé à deux arrestations sur
les lieux et l’Escouade canine a été
dépêchée à la poursuite d’un troisième 
suspect. De plus, dans le véhicule de l’un
des suspects ont été retrouvés des outils
servant au vol avec effraction ainsi que
d’autres biens volés.

ÉPILOGUE
Avec la protection d'un dispositif Boomerang2,
la cargaison était de retour sur la route en
un rien de temps... beaucoup au soulage-
ment du propriétaire !

REPÉRAGEVÉCU:
R E P É R A G E  M È N E  À  U N E  C A R G A I S O N  D E  V I A N D E . . .

Q: Puis-je vendre mon dispositif Boomerang au nouveau propriétaire de mon véhicule?

A: Oui. Vous devez toutefois vous présenter chez un détaillant autorisé de Repérage 
Boomerang afin de remplir un formulaire de demande de transfert. Vous pouvez 
également contacter l’un de nos agents du service à la clientèle au 514.234.8722 ou 
1.877.777.8722 qui se fera un plaisir de remplir cette demande en votre nom. Veuillez 
noter que si vous n'avisez pas Repérage Boomerang de la vente de votre véhicule, vous 
serez toujours tenu responsable du dispositif Boomerang et des frais de service
jusqu’à ce que nous ayons les coordonnées du nouveau propriétaire ainsi que son numéro 
de carte de crédit.  Veuillez noter que les frais de service ne sont pas remboursables.

QUESTIONS+RÉPONSES

Plus de 220 000 $ en biens volés retrouvés et deux
arrestations effectuées sur les lieux.

 


